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INTRODUCTION 

Le 7 juin 1992, le porte-conteneurs roulier suédois «CONCERT EXPRESS» était sous 
la conduite d'un pilote dans le port de Halifax où il y avait un épais brouillard. 
Pendant une manoeuvre pour contourner un navire au mouillage, le «CONCERT 
EXPRESS» s'est échoué et a subi des avaries considérables à la partie inférieure de 
la coque. Le BST a déterminé que le fait que l' on n'ait pas discuté d'un plan d'entrée 
dans le port avait été un des facteurs qui ont contribué à l'accident. En outre, le 
capitaine n'a pas été en mesure d'intervenir à temps dans la conduite du navire à
cause d'un manque de communication avec le pilote dont il n'a compris les inten­
tions qu'alors que le navire arrivait à un point critique (M92M4023).1 

Historique 

De février 1981 à mai 1992, la Direction des enquêtes sur les accidents maritimes de 
la Garde côtière canadienne ou, à partir de 1990, le Bureau de la sécurité des trans­
ports du Canada (BST, le Bureau) a fait enquête sur 273 événements survenus dans 
les eaux canadiennes assujetties au pilotage et mettant en cause des navires se 
trouvant sous la conduite d'un pilote. De ces 273 événements, 87 % mettaient en 
cause des navires de plus de 5 000 tonneaux de jauge brute (tjb). 

Ces 273 événements _se répartissent en cinq types 

• Abordages

• Échouements

43 cas de navires qui se sont abordés alors qu'ils faisaient 
route 

88 navires ont heurté des hauts-fonds, touché le fond ou un 
récif sous-marin, et sont demeurés échoués jusqu'à ce qu'ils 
soient renfloués 

• Heurts violents 95 navires ont heurté un objet fixe, comme un navire immo­
bile, un quai ou une autre installation fixe 

• Contacts 46 navires ont touché légèrement un autre navire, une 
bouée ou le fond ( talonnage) 

• Naufrage Un navire a été submergé à la suite d'une voie d'eau sous la 
flottaison et a coulé par le fond 

1 Les chiffres entre parenthèses renvoient à des rapports d'enquête sur des accidents du BST déjà 
parus. 
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RAPPORTS ENTRE LES CAPITAINES ET 

LES PILOTES 

[ ... ] Les attitudes doivent peut-être changer. La situation a bien évolué dans 
l'industrie, mais la coopération entre les officiers de pont, les capitaines et 
les pilotes pourrait être meilleure. - Un capitaine2

Certains capitaines se cramponnent à leurs prérogatives, ignorent les conseils 
et vous traitent comme un intrus. - Un pilote 

La Loi sur le pilotage de 1972 (la Loi) constituait quatre administrations de pilotage 
(Atlantique, Laurentides, Grands Lacs et Pacifique) en sociétés d'État ayant la 
responsabilité exclusive du pilotage dans les eaux relevant de leur compétence. 
Les administrations de pilotage établissent des zones de pilotage obligatoire, 
délivrent les brevets de pilote et les certificats de pilotage et fournissent les ser­
vices de pilotes. 

Dans les eaux où le pilotage est obligatoire, les pilotes agissent en tant qu' experts 
concernant les conditions de navigation locales. Le pilote est responsable envers le 
capitaine uniquement de la sécurité de la navigation du navire. Le capitaine con­
serve la responsabilité globale de la sécurité du navire, mais il confie la conduite de 
celui-ci au pilote, dont les connaissances des conditions locales lui permettent de 
manoeuvrer le navire de façon sûre et efficace. La coopération entre le pilote et le 
capitaine est indispensable. 

L'Organisation maritime internationale (OMI), dans une recommandation que le 
Canada a ratifiée et que la Garde côtière canadienne (GCC) a intégrée dans son 
Code recommandé des méthodes et pratiques nautiques, décrit comme il suit un quart de 
navigation avec pilote à bord 

Nonobstant les tâches et obligations qui incombent au pilote, sa présence à 
bord ne décharge pas le capitaine ou l'officier chargé du quart des tâches et 
obligations qui leur incombent sur le plan de la sécurité du navire. Le 
capitaine et le pilote doivent échanger des renseignements sur la conduite 
du navire, les conditions locales et les caractéristiques du navire. Le capitaine 
et l'officier de quart doivent coopérer étroitement avec le pilote et vérifier 
soigneusement en permanence la position et les mouvements du navire.3 

2 À moins d'indication contraire, toutes les citations sont tirées des questionnaires qui ont été retournés. 
3 Convention internationale de l'OMI sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des 

brevets et de veille, 1978 (STCW), règle II/1, paragraphe 10. 
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La conduite sûre d'un navire exige un travail d'équipe et de bonnes communica­
tions interpersonnelles, surtout dans des eaux assujetties au pilotage lorsqu'un 
pilote a la conduite du navire. Le BST a examiné l'expérience canadienne à cet 
égard en posant des questions concernant trois aspects particuliers des rapports de 
travail entre les pilotes et les officiers de pont, à savoir: 

i) l'échange de renseignements sur des points comme le plan de route, l'état du
navire et les facteurs influant sur la communication,

ii) la surveillance des mouvements du navire par le capitaine ou l'officier de
quart lorsque le pilote a la conduite du navire,

iii) les attitudes et le comportement du personnel à la passerelle concernant le
travail d'équipe.

Chacun de ces trois aspects des rapports de travail est examiné dans les pages qui 
suivent. 

Communication 

Sur la plupart des navires étrangers où j'ai été affecté, on se fiait entièrement 
au pilote pour la sécurité de la navigation de même que pour les manoeuvres 
d'accostage, et on ne posait pas de questions concernant la vitesse ou les 
ordres à la barre. - Un pilote 

Encouragez les pilotes à discuter de leurs intentions avec l'officier de quart 
pendant tout le voyage. - Un officier de quart 

Partout dans le monde, la plupart des organisations maritimes sont conscientes de 
l'importance de la communication entre les membres du personnel à la passerelle, 
incluant lorsqu'un pilote est à bord. 

Le N autical Institute du Royaume-Uni, dans son guide pour la gestion des ressources 
sur la passerelle, indique 

Idéalement, le capitaine et son équipe connaissent les intentions du pilote 
et sont en mesure de questionner celui-ci sur ses actes à n'importe quel 
stade du voyage. Pour que cela soit possible, il faut : 

1. Que l'équipe à la passerelle soit au courant des difficultés et des obstacles
de la zone de pilotage.

2. Que le pilote soit au courant des caractéristiques et des particularités du
navire.
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certains capitaines et officiers de quart ont déclaré que le pilote, une fois arrivé sur 
la passerelle, a rarement le temps de consulter les cartes et de renseigner l'officier 
de quart, car il est accaparé par la conduite du navire. 

Les propriétaires et exploitants de navires canadiens ont exprimé l'opinion que les 
caractéristiques de manoeuvre de leurs navires sont bien connues des pilotes 
canadiens et que le capitaine a rarement à renseigner ceux-ci à cet égard. La situa­
tion est différente en ce qui concerne les navires étrangers. 

Certains capitaines ont souligné qu'il est typique des pilotes du monde entier de 
ne fournir que peu d'information aux officiers de pont et d'agir comme s'ils prenaient 
le navire en charge. Il semble que rares sont les capitaines de navire qui ont en 
main une fiche résumant les caractéristiques de leur navire qu'ils peuvent remettre 
au pilote, tel que le recommande la International Chamber of Shipping.4 Ils affirment 
que le pilote n'aurait peut-être pas le temps de lire cette fiche, qu'il lui faudrait 
parfois, dans l'obscurité, quitter la passerelle pour en prendre connaissance afin de 
trouver le renseignement particulier dont il a besoin. Ils soutiennent que la com­
munication verbale est beaucoup plus efficace et a en outre l'avantage d'établir des 
contacts entre les membres du personnel à la passerelle. Les capitaines indiquent 
que, par mesure de précaution avant l'accostage du navire, ils communiquent 
toujours au pilote les données relatives à la manoeuvre du navire, et que lorsque le 
pilote néglige de les informer de ses intentions, ils lui demandent des précisions à 
cet égard. 

Il semble que les deux groupes reconnaissent l'importance pour la sécurité de 
communiquer au pilote les renseignements utiles concernant les caractéristiques 
de manoeuvre du navire, mais considèrent que cela ne doit se faire qu'au besoin. Il 
pourrait être avantageux de mieux renseigner chacun des deux groupes sur les 
attitudes et les besoins de l'autre groupe. 

Conditions locales 

Les réponses à la question visant à déterminer si le pilote renseigne le capitaine au 
sujet des conditions locales font ressortir à nouveau une divergence de perception 
d'un groupe à l'autre. Environ 64 % des pilotes soutiennent qu'ils le font «toujours», 
tandis que seulement 26 % des capitaines et 31 % des officiers de pont sont d'accord 
pour dire que le pilote les renseigne «toujours» à cet égard. 

4 Bridge Procedures Guide, International Chamber of Shipping, 1990.
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Les droits de pilotage ont été une source de conflits entre les propriétaires de navires 
et les corporations de pilotes. Des représentants des propriétaires de navires ont 
soutenu que les laquiers canadiens ne devraient pas être obligés de prendre à bord 
des pilotes en tout temps. Ils considèrent que le pilotage augmente les coûts pour 
rien et estiment que les capitaines, avec l'aide de leurs officiers supérieurs, sont en 
mesure de conduire leur navire en toute sécurité n'importe où dans le chenal mari­
time du Saint-Laurent. 

Un pilote a ainsi commenté cette attitude: 

Les attitudes des officiers de pont reflètent l'opinion de leurs compagnies. 
Si les pilotes ne reçoivent qu'une coopération médiocre sur des navires d'une 
certaine compagnie, ils montent à bord des navires de cette compagnie avec 
une idée préconçue qui n'est pas propice à la création d'un bon climat de 
travail. Par ailleurs, si le pilote est traité comme un autre navigateur et un 
collègue, il n'y a pas de problème. 

Les armateurs et les représentants des pilotes ont tous à coeur la sécurité du trans­
port maritime, cependant, leurs attitudes contraires, découlant de leurs perspec­
tives différentes, risquent de compromettre la sécurité en influant sur les attitudes 
des membres de l'équipe à la passerelle quant à la nécessité de travailler en équipe 
et aux avantages qui en découlent. 

Exigences en matière de formation 

Au Canada, la formation des capitaines, des pilotes et des officiers de navire est 
axée sur la compétence technique. L'élaboration d'exigences concernant le travail 
d'équipe et la définition des qualités nécessaires pour de meilleurs rapports de 
travail parmi les personnes responsables de la conduite du navire sont pratiquement 
absentes des programmes d'études. 

Les capitaines et les officiers de navires canadiens doivent répondre aux exigences 
établies dans la TP22935 pour l'obtention des certificats délivrés par Transports 
Canada. Toutefois, les programmes de formation mettent l'accent sur les 
compétences en navigation. L'aptitude à travailler en équipe lorsque le navire est 
sous la conduite d'un pilote ne fait pas partie des sujets à l'étude. 

Les exigences pour l'obtention d'un brevet de pilotage varient selon les 
circonscriptions de pilotage. Cependant, dans toutes les circonscriptions, les can­
didats doivent être titulaires, soit d'un brevet de capitaine au cabotage, soit d'un 
brevet d'officier de pont et d'un certificat NO I selon les exigences de Transports 

5 TP2293, Examens et certificats de capitaine et lieutenant - Publication ENX 1 (1979), Direction de la 
sécurité des navires, Garde côtière canadienne, Transports Canada. 
































































